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ARTICLE 60

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Le premier alinéa du I de l’article L. 230-5-1 est complété par les mots : « et les produits de 
la mer mentionnés au 4° du même I devant représenter une part au moins égale, en valeur, à 50 % 
des produits de la mer » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à imposer à la restauration collective de 
servir des produits de la mers dont au moins la moitié, en valeur, bénéficient de l’écolabel Pêche 
durable.

Moins souvent évoquée dans les débats sur l’avenir de notre modèle alimentaire, la pêche présente 
pourtant de véritables enjeux, notamment environnementaux. Il est urgent d’orienter notre mode 
notre consommation de produits de la mer vers des pratiques plus durables. Il convient donc de 
renforcer notre action en la matière, en passant notamment par les obligations applicables à la 
restauration collective.

Cet amendement répond à une problématique soulevée notamment par Projet Déclic et Greenlobby. 
Il à l’atteinte de l’objectif « - de carbone + de justice » porté par les députés Socialistes et 
apparentés.


